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DELIBERATION N° 24 - ESPACE SEQUOIA - DUREES D'AMORTISSEMENT 
Rapporteur : M. BOILEAU 
 
Vu la nomenclature comptable M14, 
 
Vu l'article L. 2132-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à l'amortissement des 
biens des collectivités locales, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°6 du 25 juin 2012 déterminant les durées 
d'amortissement pour les biens de la ville, 
 
Pour rappel, la procédure d'amortissement des biens communaux est essentielle. En effet, elle 
permet de dégager, chaque année, des crédits pour renouveler une partie du patrimoine ou 
réaliser de nouvelles acquisitions. Ces opérations se traduisent par des écritures d'ordres 
(s'équilibrant entre elles) en dépenses de fonctionnement et en recettes d'investissement. 
 
La ville a inauguré l'Espace Séquoia le 3 septembre 2021. Ce nouvel équipement (remplaçant le 
bâtiment Centre Georges Brassens) accueille des activités associatives et des activités 
communales (périscolaires et ALSH notamment). 
 
Afin de répondre aux impératifs de la comptabilité publique, et de bonne gestion, il est nécessaire 
d'amortir ce bâtiment. L'amortissement permettra aussi de constituer une provision pour les gros 
travaux de rénovation à long terme. 
 
Le Conseil Municipal avait déterminé des durées d'amortissements pour les biens de la ville. 
Cependant, ces durées ne sont pas pertinentes au regard de l'investissement engagé, et leur 
application ferait peser un risque financier important sur le budget de la ville. 
 
Ainsi, il est proposé de déterminer de nouvelles durées d'amortissement propres à l'Espace 
Séquoia. Afin de prendre en compte la durée de vie prévisionnelle des différents corps du 
bâtiment (gros œuvre, chauffage, toiture, électricité, etc.), il est pertinent de définir plusieurs 
durées.  
 
Cette différenciation facilitera une meilleure gestion patrimoniale à terme notamment en cas de 
biens arrivant en fin de vie et/ou à renouveler. Les durées sont estimées en fonction du cycle de 
vie de chaque catégorie. 
 
La décomposition est basée selon les lots du marché de travaux de construction du bâtiment. 
 
Les durées d'amortissement pourraient être les suivantes : 

 
Lot Durée proposée 

VRD 50 ans 
Gros œuvre 50 ans 
Charpente métallique 50 ans 
Charpente bois 40 ans 
Couverture étanchéité 40 ans 
Menuiserie extérieure 40 ans 
Menuiserie intérieure 40 ans 
Cloisons mobiles 25 ans 
Plâtrerie et plafonds 25 ans 
Electricité et éclairages 25 ans 
Chauffage et ventilation 25 ans 
Plomberie sanitaire 25 ans 
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Carrelage sol et mur 25 ans 
Revêtements de sol et mur 25 ans 
Peintures 25 ans 
Maîtrise d’œuvre et études annexes 50 ans 

 
Les équipements de vestiaires (faisant partie du marché de construction) ne sont pas concernés 
par ces nouvelles durées car les durées déterminées en 2012 sont pertinentes pour cette 
catégorie de biens. 
 
Les opérations comptables pour solder les marchés de travaux étant en cours, il paraît pertinent 
de pouvoir appliquer ces durées pour les amortissements réalisés à compter du 1er janvier 2022. 
 
La commission Finances, Ressources Humaines, Administration Générale a rendu un avis 
favorable le 20 octobre 2021. 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d'approuver la création de durées d'amortissements pour l'Espace Séquoia dans le budget de la 
ville (budget général), 
 
- de fixer les durées d'amortissement correspondantes selon le tableau ci-après : 

Catégories Durée proposée 
VRD 50 ans 
Gros œuvre 50 ans 
Charpente métallique 50 ans 
Charpente bois 40 ans 
Couverture étanchéité 40 ans 
Menuiserie extérieure 40 ans 
Menuiserie intérieure 40 ans 
Cloisons mobiles 25 ans 
Plâtrerie et plafonds 25 ans 
Electricité et éclairages 25 ans 
Chauffage et ventilation 25 ans 
Plomberie sanitaire 25 ans 
Carrelage sol et mur 25 ans 
Revêtements de sol et mur 25 ans 
Peintures 25 ans 
Maîtrise d’œuvre et études annexes 50 ans 

 
- d'autoriser l'application de ces durées aux amortissements réalisés à compter du 1er janvier 
2022.  
 
Les crédits nécessaires seront prévus au budget primitif 2022 et aux suivants. 
 
 

  




